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Message du directeur général des 
élections 
C’est avec plaisir que je présente le Rapport sur les résultats 
ministériels 2022-2023 du Bureau du directeur général des 
élections, qui rend compte de ce que l’organisme a accompli en 
regard des engagements énoncés dans son Plan 
ministériel 2022-2023. Le rapport présente les résultats pour 
l’ensemble du portefeuille, constitué d’Élections Canada et du 
Bureau du commissaire aux élections fédérales. 

En 2022-2023, Élections Canada a achevé les activités de clôture 
de la 44e élection générale. Il a notamment terminé de vérifier les 
rapports financiers des candidats, des partis politiques et des 
tiers, et publié le rapport de vérification indépendant sur 
l’exercice des attributions des fonctionnaires électoraux. 
Conformément à la Loi électorale du Canadai, j’ai aussi présenté 
un rapport recommandant des modificationsii que je juge souhaitable d’apporter à la Loi pour en 
améliorer l’application. 

Dans le cadre de sa stratégie numérique à long terme, Élections Canada a aussi lancé plusieurs 
initiatives en vue d’améliorer les services offerts à tous les électeurs. Ce qui comprend 
l’établissement des fondements de certaines initiatives dont la conception d’une nouvelle 
infrastructure de base de données pour améliorer la gestion et l’exploitation d’importantes quantités 
de données de l’organisme, de même que le développement d’une liste électorale électronique pour 
accroître l’efficacité, la qualité et l’intégrité des services offerts aux bureaux de vote. 

De plus, au cours de l’exercice 2022-2023, Élections Canada a activement appuyé le travail de 
révision des limites des circonscriptions des commissions de délimitation des circonscriptions 
électorales à la suite du dernier recensement décennal. Bien que les commissions aient travaillé de 
manière indépendante, Élections Canada a fourni les outils et les données nécessaires à leur travail. 

Enfin, Mme Caroline J. Simard a été assermentée à titre de nouvelle commissaire aux élections 
fédérales, au terme du mandat de 10 ans de M. Yves Côté. Je suis convaincu que Mme Simard et son 
équipe contribueront grandement à la protection de l’intégrité du processus électoral et au maintien 
de la confiance du public dans les élections fédérales, tout comme M. Côté l’a fait avant elle. 

Malgré l’évolution constante de son environnement de travail, Élections Canada est demeuré 
fidèle en 2022-2023 à sa vision de maintenir une démocratie électorale qui sert les intérêts de tous 
les Canadiens et en laquelle ils ont confiance. Bien que son objectif immédiat demeure le 
maintien d’un état de préparation électorale, l’organisme continue d’apporter des améliorations 
substantielles dans le but d’offrir aux Canadiens des services de vote plus accessibles, pratiques et 
efficaces. 
 

 

 
Stéphane Perrault 
Directeur général des élections du Canada  

Stéphane Perrault 
Direction général des élections 
du Canada 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=index&lang=f
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Aperçu des résultats 
Le Bureau du directeur général des élections est un organisme indépendant et non partisan qui 
relève directement du Parlement. Il se compose de deux entités : Élections Canada et le Bureau 
du commissaire aux élections fédérales.  

Les dépenses 
En 2022-2023, les dépenses réelles de l’organisme ont totalisé 213 133 374 $. 

L’effectif 
En 2022-2023, l’effectif total de l’organisme a été de 1 037 équivalents temps plein. 

Principaux résultats obtenus 
En 2022-2023, Élections Canada a terminé les activités de clôture de la 44e élection générale tout 
en demeurant prêt à conduire la prochaine élection générale, qui aurait pu être déclenchée à tout 
moment. Dans le cadre des activités de clôture, le directeur général des élections a déposé au 
Parlement, en juin 2022, un rapport de recommandationsiii qui proposait des modifications 
législatives pour améliorer l’application de la Loi électorale du Canadaiv. 

Élections Canada a aussi joué un rôle important en apportant un soutien administratif aux 
commissions chargées de la révision décennale des limites des circonscriptions. Tout au long du 
processus, l’organisme a veillé à ce que les commissions disposent des ressources et de 
l’information nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions et mener à bien le redécoupage. 

Dans le cadre de son examen complet des services électoraux offerts aux Autochtones, 
Élections Canada a organisé plus de 230 séances d’écoute et de dialogue avec des communautés 
autochtones de tout le pays. Ces séances avaient essentiellement pour but de déterminer les points 
forts, les possibilités d’amélioration et les communautés auprès desquelles des projets pilotes 
pourraient être lancés.  

Pour promouvoir l’équité en matière d’emploi, la diversité et l’inclusion au sein de l’organisme, 
Élections Canada a préparé un plan d’accessibilitév touchant toutes les facettes de ses activités, y 
compris les installations, les services et les communications. Il a également élaboré une stratégie 
de recrutement complète et un programme de perfectionnement du leadership pour les cadres 
intermédiaires afin de prioriser le recrutement et le maintien en poste de membres des groupes 
désignés selon la Loi sur l’équité en matière d’emploivi. 

Dans sa transition vers un modèle de travail hybride commun, Élections Canada s’est préparé à 
un retour au bureau progressif de ses employés en communiquant avec ceux-ci, en établissant des 
lignes directrices et en planifiant des mesures destinées à améliorer le travail sur place, telles que 
l’aménagement d’espaces de collaboration et de nouvelles aires de travail. 

Tout au long de l’exercice 2022-2023, Élections Canada a maintenu son engagement à améliorer 
continuellement ses activités pour répondre aux besoins de tous les Canadiens. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats atteints d’Élections Canada, 
consultez la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport.

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=index&lang=f
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=a11y&document=index&lang=f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/TexteComplet.html


Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

Bureau du directeur général des élections Page 3 

Résultats : ce que nous avons accompli 
Surveillance régulatoire 
Description 
Au sein du Bureau du directeur général des élections, deux organisations distinctes veillent à 
l’intégrité du processus électoral : Élections Canada (EC) et le Bureau du commissaire aux 
élections fédérales (BCEF). EC administre le régime de financement politique, établit des 
politiques et formule des avis et des lignes directrices pour faciliter l’administration des élections 
conformément à la Loi électorale du Canadavii, et surveille la conformité des entités politiques 
aux exigences de la Loi en matière de financement politique. Le BCEF veille au respect et à 
l’exécution de la Loi électorale du Canada et de la Loi référendaireviii.  

Résultats 
En 2022-2023, Élections Canada a poursuivi les activités de clôture de la 44e élection générale et 
s’est préparé à la prochaine élection, qui aurait pu être déclenchée à tout moment. 

Dans le domaine du financement politique, Élections Canada a mené les initiatives suivantes : 
 Il a modernisé le programme de financement politique afin d’accroître l’efficacité et 

l’efficience des vérifications, et a mis à jour les formations, les documents d’orientation 
et les méthodes de vérification en fonction des leçons tirées de la 43e élection générale. 
Plus précisément, les mesures suivantes ont été prises : 

• Les documents de formation et d’orientation pour les entités politiques ont été 
mis à jour afin que leur contenu soit plus complet et que leur présentation soit 
plus uniforme et conviviale. 

• Les outils utilisés pour sélectionner les dossiers à vérifier ainsi que pour détecter 
les rapports de campagne atypiques, les anomalies dans les opérations financières 
et les cas possibles de non-conformité ont été améliorés. Une méthode 
d’échantillonnage pour les vérifications approfondies a également été mise en 
place, de même qu’un mécanisme de retenue dans le programme de 
remboursement accéléré afin de réduire le nombre de trop-perçus devant être 
restitués au receveur général. 

• Deux notes d’interprétation ont été publiées : une sur les bases de données sur les 
électeurs utilisées par les entités politiquesix, qui explique comment déclarer les 
dépenses associées, et une autre sur la gestion des actifs des associations de 
circonscription radiéesx, qui explique comment les cessions irrégulières sont 
traitées et pour quelles raisons. 

 Il a terminé les vérifications, axées sur les risques, des rapports financiers des candidats, 
des partis politiques et des tiers pour la 44e élection générale, et a effectué les 
remboursements nécessaires en respectant les cibles de rendement établies. 

 Il a offert des séances de formation aux agents financiers et aux premiers dirigeants des 
associations de circonscription pour les aider à respecter le régime de financement 
politique de la Loi électorale du Canada. De plus, il a offert aux nouveaux agents 
financiers enregistrés une introduction aux règles de financement politique pour les aider 
à exercer leurs fonctions. 

 Il a élaboré une nouvelle politique sur l’enregistrement des partis politiques, de même 
qu’une approche fondée sur les risques pour la confirmation triennale des membres des 
partis politiquesxi, qui visaient à assurer la validation des déclarations des membres tout 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-03&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-03&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-02&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-02&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=tri&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=tri&document=index&lang=f
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en réduisant au minimum le fardeau imposé aux partis politiques. Pour la plupart des 
partis, la validation a été plus rapide qu’avant, ce qui a permis à l’organisme de se 
concentrer sur les validations présentant davantage de risques. La confirmation triennale 
était terminée le 31 mars 2023, sauf pour un parti. 

 Il a amélioré les systèmes de financement politique et les processus de gestion des 
données, par exemple en permettant les vérifications sans papier, les remboursements 
accélérés aux campagnes des candidats et l’envoi d’avis d’évaluation. 

En juin 2022, le directeur général des élections a présenté au président de la Chambre des 
communes un rapport de recommandationsxii – faisant partie des rapports postélectoraux qu’il doit 
produire – dans lequel il proposait des modifications législatives pour améliorer l’application de la 
Loi électorale du Canadaxiii. Le rapport comprenait aussi des recommandations du commissaire 
aux élections fédéralesxiv, qui étaient axées sur l’amélioration des mesures d’observation et de 
contrôle d’application prévues dans la Loi.  

En plus de mener des évaluations et de présenter un rapport, Élections Canada s’est affairé à 
maintenir la confiance des Canadiens dans le processus électoral grâce aux initiatives suivantes : 

 la publication du rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des 
fonctionnaires électoraux au cours de la 44e élection généralexv. Élections Canada a aussi 
supervisé la vérification indépendante de l’exercice des attributions des préposés au scrutin 
à l’élection partielle du 12 décembre 2022 dans Mississauga–Lakeshorexvi. 

 la surveillance de l’environnement d’information pour y détecter les discussions, les 
tendances et les sujets d’intérêt liés au processus électoral et pour intervenir en cas 
d’informations trompeuses ou inexactes sur le processus électoral. 

Pendant ce temps, le Bureau du commissaire aux élections fédérales a veillé à l’observation et à 
l’application de la Loi électorale du Canada. Au cours de l’exercice 2022-2023, il a reçu 
1 808 nouveaux dossiers, dont 1 557 étaient des renvois d’Élections Canada. Il a aussi dressé des 
procès-verbaux prévoyant des sanctions administratives pécuniaires à l’encontre de 54 personnes. 
Enfin, il a accepté trois engagements, conclu une transaction, et envoyé 535 lettres d’avertissement 
et 33 lettres d’information.  

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=index&lang=f
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_dec1222&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_dec1222&document=index&lang=f
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Résultats atteints pour surveillance régulatoire 
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de surveillance régulatoire, les 
résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates cibles pour 2022-2023 ainsi 
que les résultats réels obtenus au cours des trois derniers exercices pour lesquels vous avez accès 
aux résultats réels. 

À moins d’indication contraire, la mention « Sans objet » signifie que les données pour 
l’indicateur de rendement n’ont pas pu être recueillies puisque le scrutin visé (élection partielle ou 
élection générale) n’a pas eu lieu pendant cet exercice. La 44e élection générale a eu lieu le 
20 septembre 2021, et aucune élection partielle n’a eu lieu en 2021-2022. 

 
Résultats 

ministériels Indicateurs de résultat ministériel Cible Résultats réels1  

 

Le Canada a un 
processus 
électoral 

équitable, sûr, 
transparent et 
exempt d’abus 

d’influence. 

Pourcentage des électeurs qui 
perçoivent de façon positive 
l’administration des élections 

partielles 

Au moins 90 % d’ici 
mars 2023 

2022-2023 : 89 % 
2021-2022 : Sans objet 

2020-2021 : 93 % 

Niveau de conformité aux 
procédures des fonctionnaires 

électoraux aux bureaux de scrutin 
pendant une élection partielle 

Écart inférieur à 2 % 
pour les contrôles clés 

des élections 
partielles et écart 

inférieur à 11 % pour 
les contrôles 

secondaires des 
élections partielles 

d’ici mars 2023 

2022-2023 : Dans l’écart 
2021-2022 : Sans objet 
2020-2021 : Dans l’écart 

Pourcentage des rapports financiers 
des partis politiques et des 

associations de circonscription 
(déposés avec tous les documents 
obligatoires) publiés sur le site Web 

d’Élections Canada dans les 
10 jours ouvrables suivant leur 

soumission 

100 % d’ici mars 2023 
2022-2023 : 58,6 %2 

2021-2022 : Non disponible 
2020-2021 : Non disponible 

Nombre d’incidents de sécurité3 

ayant un effet démontrable4 sur le 
processus électoral 

0 d’ici mars 2023 
2022-2023 : 0 
2021-2022 : 0 
2020-2021 : 0 

Pourcentage de dossiers du BCEF 
fermés dans les 18 mois 

Au moins 80 % 
d’ici mars 2023 

2022-2023 : 88,9 % 
2021-2022 : Non disponible 
2020-2021 : Non disponible 

Pourcentage des électeurs qui 
perçoivent de façon positive 
l’administration des élections 

générales 

Au moins 90 % d’ici la 
45e élection générale 

2022-2023 : Sans objet 
2021-2022 : 90 % 

2020-2021 : Sans objet 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement ne s’appliquait pas à ce moment et 
que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. 

Note 2 : Élections Canada a publié sur son site Web 16 des 18 rapports financiers annuels de partis politiques de même que 824 des 
1 416 rapports financiers d’associations de circonscription dans les 10 jours ouvrables suivant leur dépôt.  
Note 3 : Un « incident de sécurité » est un événement qui réduit l’exécution, la confidentialité ou l’intégrité du processus électoral. 
Note 4 : Un « effet démontrable » est une interruption ou une suspension de services électoraux dans une ou plusieurs circonscriptions. 
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Résultats 

ministériels 
Indicateurs de résultat 

ministériel Cible Résultats réels1 

Le Canada a un 
processus électoral 

équitable, sûr, 
transparent et 
exempt d’abus 

d’influence. 

Niveau de conformité aux 
procédures des fonctionnaires 

électoraux aux bureaux de scrutin 
pendant une élection générale 

Écart inférieur à 2 % 
pour les contrôles clés 

d’une élection 
générale et écart 

inférieur à 11 % pour 
les contrôles 

secondaires d’une 
élection générale d’ici 

la 45e élection 
générale 

2022-2023 : Sans objet 
2021-2022 : En dehors du 

seuil de tolérance5 
2020-2021 : Sans objet 

Pourcentage des rapports 
financiers des candidats (déposés 

avec tous les documents 
obligatoires) publiés sur le site 

Web d’Élections Canada dans les 
10 jours ouvrables suivant 

leur soumission 

100 % d’ici la 
45e élection générale 

2022-2023 : 47 % 
2021-2022 : Non disponible 
2020-2021 : Non disponible 

Pourcentage des rapports 
financiers des candidats dont la 
vérification est terminée dans les 

12 mois suivant l’échéance de 
soumission statutaire ou 

prolongée 

100 % d’ici la 
45e élection générale 

2022-2023 : 100 % 
2021-2022 : Non disponible6 

2020-2021 : 82 %7 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement ne s’appliquait pas à ce moment et 
que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. 
Note 5 : Les contrôles sont dans l’écart s’il n’en découle pas de constat majeur ou d’observation généralisée. Une observation 
généralisée a été faite lors d’un seul contrôle secondaire; l’information à ce sujet se trouve dans le Rapport de vérification indépendant 
sur l’exercice des attributions des fonctionnaires électoraux – 44e élection généralexvii. 
Note 6 : Les résultats de la 44e élection générale seront communiqués en 2022-2023. 
Note 7 : Ces résultats concernent la 43e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxviii. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour surveillance 
régulatoire 
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de surveillance régulatoire, les 
dépenses budgétaires de 2022-2023, ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2022-2023 

Dépenses prévues 
2023-20231 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2022-20232 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2022-2023 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2022-2023 

 29 607 678 29 607 678 30 865 962 30 602 013 994 335 
Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document=ex-au-index&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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L’écart net de 1,0 million de dollars s’explique par une sous-estimation de 5,5 millions de dollars 
(déficit) des dépenses électorales à rembourser aux partis et aux candidats, qui a été partiellement 
compensée par un excédent de 4,5 millions de dollars principalement attribuable à l’embauche de 
moins d’employés temporaires que prévu et au report d’investissements. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxix. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour surveillance 
régulatoire 
Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 
ministère a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2022-2023 

 214 183 (31) 

L’écart de 31 équivalents temps plein s’explique principalement par le fait que moins d’employés 
temporaires que prévu ont travaillé au Bureau du commissaire aux élections fédérales et ont 
effectué la vérification des rapports financiers des candidats de la 44e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxx.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Administration électorale 
Description 
Élections Canada conduit les élections générales, les élections partielles et les référendums 
fédéraux, s’y prépare et en fait rapport conformément au cadre législatif, tout en informant les 
électeurs, les électeurs votant pour la première fois et les futurs électeurs pour favoriser la 
participation des Canadiens à un processus électoral inclusif. 

Résultats 
Maintenir l’état de préparation électorale 
Une partie essentielle du mandat d’Élections Canada consiste à demeurer prêt à conduire des 
élections. Voici les principales activités qu’il a menées à cette fin : 

 Il a mis à jour ses systèmes, ses procédures et ses produits afin de maintenir un état de 
préparation adéquat pour une élection générale, ce qui comprend le déploiement de 
nouveaux logiciels et matériel informatique pour les directeurs du scrutin.  

 Il a trouvé des moyens d’améliorer l’expérience des électeurs et des candidats, et a 
préparé leur mise en œuvre pour la prochaine élection générale. Ces améliorations 
comprennent une nouvelle politique sur le scrutin ordinaire et le vote par anticipation 
visant à améliorer l’offre de services dans les communautés éloignées, ainsi que des 
consultations avec les établissements d’enseignement postsecondaire et les associations 
étudiantes concernant la reprise des services de vote sur campus. 

 Il a procédé à des simulations d’un modèle de service1 permettant de voter à n’importe 
quelle table grâce à un prototype de liste électorale électronique. Il a aussi conçu 
l’application nécessaire et acheté le matériel nécessaire pour mettre ce modèle à l’essai au 
cours d’une prochaine élection partielle. 

 Élections Canada a collaboré avec des organismes et ministères fédéraux, comme 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, l’Agence du revenu du Canada et 
Statistique Canada, ainsi qu’avec des organismes provinciaux et territoriaux, dont les 
organismes électoraux, pour accroître l’exactitude des renseignements contenus dans le 
Registre national des électeurs. Dans le contexte de cette collaboration, une évaluation 
indépendante de la qualité du Registre et de sa conformité avec la Base nationale de 
données géographiques2 a été effectuée.  

 Pour renforcer sa capacité de tenir des élections justes, sécuritaires et transparentes, tout 
en évaluant et en normalisant ses politiques et ses processus et en contribuant aux 
pratiques exemplaires du domaine de l’administration électorale, Élections Canada a 
participé à divers événements internationaux aux côtés d’autres organismes de gestion 
électorale et de partenaires clés. En 2022-2023, il a :   

• terminé son mandat de deux ans à titre de coordonnateur du Réseau du savoir 
électoral ACExxi. 

• participé à 14 événements internationaux liés à la gestion des élections, qui 
portaient sur des sujets aussi variés que la désinformation et la communication, 

 
1  Dans le modèle de service permettant de voter à n’importe quelle table, les préposés au scrutin dirigent les électeurs en file vers le 

premier bureau disponible, de sorte que chaque bureau ne sert plus uniquement les électeurs d’une même section de vote. 
2  La Base nationale de données géographiques est une base de données partagée par Statistique Canada et Élections Canada. Elle 

comprend le réseau routier, les noms des routes ainsi que les tranches d’adresses. Elle comprend également des couches de référence 
distinctes incluant des caractéristiques géographiques et culturelles, comme le réseau hydrographique et les noms des cours d’eau, 
les chemins de fer et les lignes de transmission électrique. 

https://aceproject.org/
https://aceproject.org/
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l’intégrité électorale, l’inclusion et l’accessibilité, et les obstacles à la démocratie 
dans le contexte actuel. 

• participé à des échanges bilatéraux suivis avec d’importants organismes de 
gestion électorale nationaux et internationaux. 

• organisé une table ronde sur la confiance dans les élections avec tous les 
organismes électoraux provinciaux et territoriaux. 

• poursuivi sa collaboration avec les administrations électorales des États-Unis 
grâce à la conférence hivernale de la National Association of State Election 
Directorsxxii.  

 Élections Canada a géré la Base de données de la géographie électorale et a créé des 
produits cartographiques à jour en partenariat avec Statistique Canada. Ces outils servent 
à visualiser en ligne les lieux de vote et la distance jusqu’aux bureaux de scrutin et de 
vote par anticipation. 

Permettre aux Canadiens de voter et de se porter candidats 
En plus de préparer la prochaine élection, Élections Canada s’est consacré à diverses mesures qui 
aideront les Canadiens à voter et à se porter candidats : 

 Dans le cadre du projet Inspirer la démocratiexxiii, il a offert de l’information et des 
ressources sur des sujets tels que devenir candidatxxiv, travailler à une élection fédéralexxv 
ainsi que s’inscrire et voterxxvi. L’organisme a aussi travaillé à la mise à jour des outils 
d’apprentissage Inspirer la démocratie que les intervenants et les enseignants utilisent 
dans les conférences et les activités de perfectionnement professionnel. 

 Il a fourni des ressources éducativesxxvii pour faciliter l’enseignement de thèmes liés aux 
élections et à la démocratie, et a participé à 168 événements organisés partout au pays qui 
lui ont permis de joindre environ 12 583 personnes. L’organisme a aussi travaillé en 
étroite collaboration avec le ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick à la mise à 
jour du programme d’éducation civique de la province. 

 Il a ajouté 123 106 nouveaux dossiers au Registre des futurs électeurs et a transféré 
59 373 jeunes Canadiens au Registre national des électeurs lorsqu’ils ont obtenu le droit 
de vote. 

 Il a publié son premier Plan d’accessibilitéxxviii, comme l’exigeait la Loi canadienne sur 
l’accessibilitéxxix. Le plan décrit l’engagement d’Élections Canada à assurer la 
participation pleine et égale des personnes handicapées à toutes les étapes du processus 
électoral, et fixe des objectifs en vue d’éliminer les obstacles et d’accroître l’accessibilité. 

 Il a élaboré une stratégie de consultation des Premières Nations, des Métis et des Inuits de 
partout au Canada, qu’ils habitent en région urbaine, éloignée ou rurale. L’organisme a 
organisé environ 60 séances d’écoute et de dialogue avec 234 communautés et 
organisations autochtones à propos des services électoraux actuels. Ces activités lui ont 
permis de recueillir des commentaires sur les points forts, les points à améliorer et les 
possibilités de collaboration. Grâce aux commentaires recueillis, Élections Canada a 
dressé une liste des organisations auprès desquelles des projets pilotes pourraient être 
lancés en vue de formuler des recommandations sur les façons d’améliorer les services 
électoraux offerts aux Autochtones. 

 Il a constitué un groupe de travail dans lequel sont représentées 14 organisations 
nationales et provinciales, dont les membres proviennent de plus de 165 organisations 
étudiantes et 320 établissements d’enseignement postsecondaire, pour préparer la reprise 
des services de vote sur campus.  

https://www.nased.org/
https://www.nased.org/
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/run/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/work/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/regist/index-fra.aspx
https://electionsetdemocratie.ca/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=a11y&document=index&lang=f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
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Résultats atteints pour l’administration électorale 
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de l’administration électorale, les 
résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates cibles pour 2022-2023, ainsi 
que les résultats réels obtenus au cours des trois derniers exercices pour lesquels vous avez accès 
aux résultats réels. 

À moins d’indication contraire, la mention « Non applicable » signifie que les données pour 
l’indicateur de rendement n’ont pas pu être recueillies puisque le scrutin visé (élection partielle ou 
élection générale) n’a pas eu lieu pendant cet exercice. La 44e élection générale a eu lieu le 
20 septembre 2021, et aucune élection partielle n’a eu lieu en 2021-2022. 

 

Résultats ministériels Indicateurs de résultat 
ministériel Cible Résultats réels1  

 

Le Canada a un processus 
électoral inclusif, 

accessible et fiable 

Pourcentage des électeurs 
satisfaits de leur expérience de 

vote globale à une élection 
partielle 

Au moins 
85 % 

d’ici mars 2023 

2022-2023 : 95 % 
2021-2022 : Non applicable 
2020-2021 : Non disponible 

 Pourcentage des lieux de 
scrutin qui répondent aux 
15 critères d’accessibilité 
obligatoires pendant une 

élection partielle 

100 % 
d’ici mars 2023 

2022-2023 : 100 % 
2021-2022 : Non applicable 
2020-2021 : Non disponible 

 Pourcentage d’électeurs 
admissibles qui sont inscrits au 
Registre national des électeurs 

Au moins 
95 % 

d’ici mars 2023 

2022-2023 : 95,1 % 
2021-2022 : 97 % 
2020-2021 : 96 % 

 Pourcentage de jeunes 
électeurs (18-24 ans) qui sont 

inscrits au Registre national des 
électeurs 

Au moins  
80 % 

d’ici mars 2023 

2022-2023 : 74 % 
2021-2022 : Non disponible 
2020-2021 : Non disponible 

 Pourcentage de futurs électeurs 
(17 ans) qui sont inscrits au 
Registre des futurs électeurs 

Au moins 
25 % 

d’ici mars 2023 

2022-2023 : 15,8 % 
2021-2022 : Non disponible 
2020-2021 : Non disponible 

 Pourcentage des électeurs 
satisfaits de leur expérience de 

vote globale pendant une 
élection générale 

Au moins 
85 % 

d’ici la 45e élection 
générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 96 % 

2020-2021 : Non applicable 

 Pourcentage des électeurs 
satisfaits des renseignements 

reçus d’Élections Canada sur le 
processus de vote 

Au moins  
90 % 

d’ici la 45e élection 
générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 94 % 

2020-2021 : Non applicable 

 Pourcentage des candidats 
satisfaits de la qualité globale 

du service reçu d’Élections 
Canada 

Au moins 
75 % 

d’ici la 45e élection 
générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 86 % 

2020-2021 : Non applicable 

Note 1 : À moins d’indication contraire, la mention « Non disponible » indique que l’indicateur n’était pas en vigueur à ce moment et 
que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. 
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Résultats ministériels Indicateurs de résultat 
ministériel Cible Résultats réels 

 

Le Canada a un processus 
électoral inclusif, 

accessible et fiable 

Pourcentage des lieux de 
scrutin qui répondent aux 
15 critères d’accessibilité 
obligatoires pendant une 

élection générale 

100 % 
d’ici la 45e élection 

générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 94 % 

2020-2021 : Non applicable 

 Pourcentage de non-votants qui 
n’ont pas voté pour des raisons 

liées au processus électoral 

5 % ou moins  
d’ici la 45e élection 

générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 7,1 % 

2020-2021 : Non applicable 

 Nombre d’écoles qui 
s’inscrivent pour participer au 

Vote étudiant 

Au moins 
7,500 

d’ici la 45e élection 
générale 

2022-2023 : Non applicable 
2021-2022 : 7 628 

2020-2021 : Non applicable 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxx. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour l’administration 
électorale 
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de l’administration électorale, les 
dépenses budgétaires de 2022-2023, ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2022-2023 

Dépenses prévues 
2023-20231 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2022-20232 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2022-2023 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2022-2023 

 112 959 453 112 959 453 104 793 315 104 296 961 (8 662 492) 
Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

L’écart net de 8,7 millions de dollars est principalement attribuable au report de certaines activités 
de préparation prévues pour la 45e élection générale, ainsi qu’au report de certains 
investissements dans des priorités de transformation numérique. En contrepartie, la tenue d’une 
élection partielle a occasionné des dépenses qui n’étaient pas prévues dans le budget principal des 
dépenses de l’organisme. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxxi. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Ressources humaines (équivalents temps plein) pour l’administration 
électorale 
Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 
ministère a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2022-2023 

 536 506 (30) 

L’écart de 30 équivalents temps plein s’explique en grande partie par les mêmes raisons que 
celles énoncées sous le tableau sur les ressources financières budgétaires. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxxii.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Révision des limites des circonscriptions 
électorales 
Description 
Élections Canada offre des services financiers et administratifs aux commissions provinciales 
indépendantes pour soutenir la révision des limites des circonscriptions fédérales et permettre aux 
commissions de remplir leurs obligations prévues par la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électoralesxxxiii. 

Résultats 
La Loi constitutionnelle de 1867xxxiv et la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales exigent que le nombre de sièges à la Chambre des communes et les limites des 
circonscriptions fédérales soient révisés après chaque recensement décennal, en fonction des 
changements et des mouvements démographiques survenus au pays. Ce travail est effectué par 
10 commissions indépendantes de délimitation des circonscriptions électorales, lesquelles 
reçoivent une aide financière et un soutien administratif d’Élections Canada. Tout au long de 
l’exercice 2022-2023, Élections Canada a soutenu le travail des commissions des façons 
suivantes : 

 Il a mis à la disposition de chaque commission des données démographiques et socio-
économiques provenant du recensement de 2021, grâce à un logiciel de cartographie 
conçu par lui-même.  

 Il a créé un site Webxxxv spécialement pour renseigner les Canadiens sur le processus de 
redécoupage. Pour la première fois, quatre commissions3 ont choisi d’y publier 
l’ensemble des commentaires reçus du public au cours des périodes de consultation. 

 Pour chaque commission, il a élaboré et mis en œuvre des stratégies de communication et 
des plans média, qui prévoyaient des campagnes de publicité, du contenu Web, des 
publications dans les médias sociaux et des communiqués de presse. 

 Il a collaboré avec Ressources naturelles Canada pour créer des cartes de toutes les 
circonscriptions décrites dans les rapports des commissions. Les cartes des 
circonscriptions proposées, terminées en juillet 2022, et les cartes des circonscriptions 
préliminaires, terminées en janvier 2023, ont permis de mieux comprendre les nouvelles 
limites. 

  Il a assuré la révision et la traduction des rapports des commissions, ainsi que leur 
transmission à la Chambre des communes. Il a aussi transmis les oppositions des députés 
aux commissions. 

 Il s’est occupé du paiement de toutes les dépenses liées au redécoupage et a fourni le 
matériel, le soutien technique et les services administratifs nécessaires en temps utile. 

  

 
3  Les commissions du Nouveau-Brunswick, du Québec, de l’Ontario et du Manitoba. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/index.html
https://redecoupage-redistribution-2022.ca/index_f.aspx
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Résultats atteints pour la révision des limites des circonscriptions 
électorales  
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de la révision des limites des 
circonscriptions électorales, les résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les 
dates cibles pour 2022-2023, ainsi que les résultats réels obtenus au cours des trois derniers 
exercices pour lesquels vous avez accès aux résultats réels. 

 

Résultats ministériels Indicateurs de résultat ministériel Cible Résultats réels1 

 Les commissions de 
délimitation des 

circonscriptions électorales 
peuvent présenter leur 

rapport final conformément 
aux exigences législatives 

Pourcentage des commissaires 
satisfaits des services et du 

soutien qu’ils ont reçus1 

Au moins 
90 %  

d’ici mars 
2023 

2022-2023 : Non disponible2 
2022-2023 : Non disponible 
2021-2022 : Non disponible 

Note 1 : Seules les années où le programme était en vigueur sont prises en compte. 
Note 2 : Puisqu’un délai supplémentaire a été demandé par quatre commissions et par le Comité permanent de la procédure et des 
affaires de la Chambre (PROC), le sondage de satisfaction aura lieu à l’été 2023. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxxvi. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour la révision des 
limites des circonscriptions électorales  
Le tableau ci-dessous montre, pour la responsabilité essentielle de la révision des limites des 
circonscriptions électorales, les dépenses budgétaires de 2022-2023, ainsi que les dépenses réelles 
pour cet exercice. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2022-2023 

Dépenses prévues 
2023-20231 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2022-20232 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2022-2023 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2022-2023 

 7 011 500 7 011 500 10 119 938 10 119 938 3 108 438 
Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

L’écart de 3,1 millions de dollars est surtout attribuable aux coûts d’exploitation plus élevés que 
prévu, principalement en raison de la publicité et des achats média faits pour les commissions. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxxvii. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Ressources humaines (équivalents temps plein) pour la révision des 
limites des circonscriptions électorales  
Le tableau ci-dessous indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 
ministère a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2022-2023 

 33 28 (5) 

L’écart de cinq équivalents temps plein s’explique principalement par le nombre d’employés 
temporaires moins élevé que prévu en raison de retards dans la dotation. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxxxviii.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Services internes 
Description 
On entend par « services internes » les groupes d’activités et de ressources connexes que le 
gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont 
requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les services internes désignent les 
activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution des 
programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle de prestation des services internes de 
l’organisation. Les 10 catégories de services sont les suivantes : 

 les services de gestion des acquisitions; 
 les services de communication; 
 les services de gestion des finances; 
 les services de gestion des ressources humaines; 
 les services de gestion de l’information; 
 les services des technologies de l’information; 
 les services juridiques; 
 les services de gestion du matériel; 
 les services de gestion et de surveillance; 
 les services de gestion des biens immobiliers. 

Résultats 
Pour aider le Bureau du directeur général des élections à obtenir les résultats voulus, les Services 
internes ont fourni le soutien et l’encadrement nécessaires aux employés de l’administration 
centrale d’Élections Canada et aux administrateurs électoraux de tout le pays. Ils ont aussi joué un 
rôle déterminant en aidant Élections Canada à acquérir les outils et les ressources dont il avait 
besoin pour s’adapter au paysage numérique en évolution et pour mieux servir les Canadiens et 
les employés. 

Pour améliorer la planification à court et à long terme, Élections Canada a mis en place un cadre 
d’investissement en appui à sa stratégie numérique. Ce cadre a permis d’établir les priorités 
relatives aux projets numériques et d’assurer un suivi général des dépenses prévues. 

Élections Canada a progressé dans la mise en œuvre de sa stratégie numérique, en se consacrant à 
des projets fondamentaux et à la mise à niveau de services et de systèmes existants. Ces travaux, 
qui amélioreront la gestion des données de l’organisme, comprennent : 

 l’élaboration d’un modèle de données organisationnel qui permettra à Élections Canada 
de normaliser les façons d’étiqueter et d’utiliser ses données ainsi que d’éliminer les 
redondances; 

 la création d’un dépôt de données qui facilitera la collecte, la gestion et le stockage des 
données de l’organisme.  

L’organisme a également commencé à migrer un grand nombre de services bureautiques courants 
vers un environnement infonuagique. Ce changement a non seulement amélioré l’efficacité et la 
fiabilité des services pour les employés de l’organisme, mais il a aussi augmenté les possibilités 
de collaboration entre le personnel de l’administration centrale et les administrateurs électoraux 
de tout le pays. 
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En réponse aux commentaires recueillis lors de vastes consultations des intervenants, y compris 
d’autres organismes gouvernementaux, Élections Canada a établi un cadre provisoire pour fixer et 
faire connaître son approche en matière de gestion des plaintes, afin qu’un plus grand nombre de 
plaintes soient résolues de façon satisfaisante pour les Canadiens. 

Dans sa transition vers un modèle de travail hybride, Élections Canada a cherché à optimiser les 
espaces de travail et les technologies en appui aux employés, qu’ils travaillent sur place ou à 
distance. Il a notamment déployé des technologies de vidéoconférence pour les réunions hybrides. 
Il a aussi fixé les modalités de travail de tous les employés et publié des lignes directrices 
complètes sur le télétravail afin d’assurer la sécurité de ses effectifs, de ses biens et de ses 
renseignements. Pour faciliter le travail hybride, l’organisme a mis à la disposition du personnel 
des ressources et du matériel de formation, comme un formulaire d’auto-évaluation de l’aptitude 
au télétravail, des paramètres de santé et de sécurité pour les lieux de télétravail, des pratiques 
exemplaires pour le travail hybride, des chartes d’équipe et un guide pour les réunions hybrides. 
Enfin, il a libéré un étage du 30, rue Victoria, qui représentait 10 % de ses locaux à bureaux. 

En décembre 2022, suivant les directives du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
Élections Canada a commencé à se préparer à un retour au bureau progressif. Conscient des 
répercussions qu’aurait cette transition, l’organisme a élaboré des lignes directrices et des 
politiques détaillées pour en assurer le bon déroulement. À partir de la semaine du 6 mars 2023, 
la plupart des employés4 devaient se présenter à leur lieu de travail désigné un jour fixe par 
semaine, et dès la semaine du 27 mars 2023, ils devaient venir travailler sur place au moins 
deux jours par semaine. Tout au long de cette transition, Élections Canada s’est assuré de 
communiquer de façon proactive avec les employés, de répondre à leurs préoccupations et de 
leur offrir du soutien. Pour améliorer leur expérience de travail sur place, il a créé des postes 
d’ambassadeur du lieu de travail5, aménagé des espaces de collaboration, accru le nombre de 
postes de travail disponibles et converti de petites pièces fermées en salles de projet, en bureaux 
de direction partagés et en salles de concentration. 

Désireux de rendre son effectif plus représentatif, Élections Canada a élaboré une stratégie de 
recrutement et un programme de perfectionnement du leadership des cadres intermédiaires afin de 
promouvoir l’équité en matière d’emploi et la diversité. Il a aussi lancé une série de conférences 
interactives à l’intention des cadres, des gestionnaires recruteurs et de l’ensemble du personnel. 
Pour favoriser l’embauche et le maintien en poste de membres des groupes désignés6 dans la Loi 
sur l’équité en matière d’emploixxxix, il a également rendu plusieurs cours sur la diversité 
obligatoires pour son personnel. 

En prévision d’une éventuelle grève de l’Alliance de la fonction publique du Canada, 
Élections Canada a identifié les postes essentiels et collaboré avec le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada et les représentants syndicaux afin de maintenir sa capacité à préparer et à tenir 
toute élection qui aurait pu être déclenchée. 

  

 
4 Certaines exemptions ont été accordées conformément à l’Orientation concernant la présence prescrite au lieu de travailxlii.  
5 Les ambassadeurs du lieu de travail ont offert plusieurs services aux employés : soutien informatique de base, aide à réserver des 

postes de travail et des salles de réunion, premiers soins, services de sécurité physique et d’intervention en cas d’urgence, obtention 
de fournitures de bureau, communication d’information sur les commodités de l’immeuble. 

6 Les femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les membres des minorités visibles. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/dotation/orientation-concernant-presence-prescrite-lieu-travail.html
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Marchés attribués à des entreprises autochtones 
Le Bureau du directeur général des élections est un ministère faisant partie de la phase 1 et doit 
donc s’assurer qu’il attribue au moins 5 % de la valeur totale des marchés qu’il conclut à des 
entreprises autochtones d’ici la fin de l’exercice 2022-2023. Dans son plan ministériel 2023-2024, 
le ministère prévoyait que, d’ici la fin de l’exercice 2022-2023, il aurait attribué 5 % de la valeur 
totale de ses marchés à des entreprises autochtones.  

Comme le montre le tableau ci-dessous, le Bureau du directeur général des élections a 
attribué 3,4 % de la valeur totale de ses marchés à des entreprises autochtones en 2022-2023. 
Bien que la cible n’ait pas été atteinte au cours de cet exercice, l’organisme a connu une 
amélioration de 100 % par rapport aux résultats de 2021-20227. 

 
Indicateurs de rendement liés à l’attribution de marchés Résultats 2022-2023 

 Valeur totale des marchés1 attribués à des entreprises autochtones2 (A) 4 545 125,09 $ 

 Valeur totale des marchés attribués à des entreprises autochtones et non 
autochtones3 (B) 135 336 785,11 

 Valeur des exceptions approuvées par l’administrateur général (C) 0 
 Pourcentage de marchés attribués à des entreprises autochtones [A / (B−C)×100] 3,4 % 

Note 1 : Comprend les modifications de marchés conclus avec des entreprises autochtones et les marchés conclus avec des entreprises 
autochtones au moyen de cartes d’achat. Peut comprendre des marchés de sous-traitance.  
Note 2 : Aux fins de l’objectif de 5 %, les entreprises autochtones comprennent, selon Services aux Autochtones Canada, les Aînés, 
les conseils de bande et les conseils tribaux, les entreprises inscrites dans le Répertoire des entreprises autochtonesxl pour les marchés 
réservés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtonesxli ainsi que les entreprises inscrites sur 
une liste d’entreprises bénéficiaires pour les marchés dont la livraison finale est effectuée dans une zone couverte par un traité 
moderne ou une entente d’autonomie gouvernementale comportant des mesures économiques. 
Note 3 : Comprend les modifications de marchés. 

Sur le plan de l’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones, voici les réalisations 
d’Élections Canada : 

 Ses dépenses annuelles ont augmenté de 1 %, ce qui représente une hausse d’environ 
50 % de la valeur des marchés attribués à des entreprises autochtones en 2022-2023, 
comparativement à la valeur totale des marchés et des modifications de marchés attribués 
à de telles entreprises en 2021-2022. 

 Tous les employés des Services de l’approvisionnement et des contrats ont suivi le cours 
Considérations autochtones en matière d’approvisionnementxlii offert par l’École de la 
fonction publique du Canada.  

 Le seuil obligatoire de 5 % est devenu une priorité pour l’organisme. Pour tous les plans 
et les demandes d’approvisionnement, il faut désormais envisager des stratégies 
d’approvisionnement auprès d’entreprises autochtones. 

  

 
7 En 2021-2022, 1,7 % des marchés avaient été attribués à des entreprises autochtones. 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://catalogue.csps-efpc.gc.ca/product?catalog=COR409&cm_locale=fr
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Ressources financières budgétaires (en dollars) pour les Services 
internes 
Le tableau ci-dessous présente, pour les Services internes, les dépenses budgétaires de 2022-2023, 
ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2022-2023 

Dépenses prévues 
2023-20231 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2022-20232 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2022-2023 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2022-2023 

 53 931 294 53 931 294 68 510 395 68 114 464 14 183 170 
Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

L’écart de 14,2 millions de dollars est principalement attribuable aux activités de préparation de 
la 45e élection générale, aux investissements dans des priorités de transformation numérique et 
aux besoins accrus en soutien de projets. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxliii. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour les Services 
internes 
Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 
ministère a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

 Nombre d’équivalents  
temps plein prévus  

2022-2023 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2022-2023 

 269 320 51 

L’écart de 51 équivalents temps plein s’explique en grande partie par les mêmes raisons que 
celles énoncées sous le tableau sur les ressources financières budgétaires. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxliv. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Dépenses et ressources humaines 
Dépenses 
Dépenses de 2020-2021 à 2025-2026 
Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et obligatoires) au fil du temps. 

*Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués 

Les dépenses de l'organisme fluctuent généralement au gré du cycle électoral. Des détails 
supplémentaires sont disponibles dans la section Sommaire du rendement budgétaire pour les 
responsabilités essentielles et les services internes (en dollars) du présent plan. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 
Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux responsabilités 
essentielles et aux services internes du Bureau du directeur général des élections. 

Responsabilités 
essentielles et 

Services internes 

Budget 
principal 

des 
dépenses 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 

2022-20231 

Dépenses 
prévues 

2023-20241 

Dépenses 
prévues 

2024-20251 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2022-20232 

Dépenses 
réelles 

(autorisation
s utilisées) 
2020-2021 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2021-2022) 

Dépenses 
réelles 

(autorisation
s utilisées) 
2022-2023 

Administration et 
surveillance des 
activités électorales 

s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 143 558 420 555 990 903 s.o. 

Observation et 
contrôle d’application 
de la loi électorale 

s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 7 770 484 7 267 285 s.o. 

Surveillance 
régulatoire3 29 607 678 29 607 678 27 183 202 22 183 052 30 865 962 s.o. s.o. 30 602 013 

Administration 
électorale4 112 959 453 112 959 453 115 109 165 111 921 261 104 793 315 s.o. s.o. 104 296 961 

Révision des limites 
des circonscriptions 
électorales5 

7 011 500 7 011 500 1 037 393 0 10 119 938 s.o. s.o. 10 119 938 

Total partiel 149 578 631 149 578 631 143 329 760 134 104 313 145 779 214 151 328 904 563 258 188 145 018 911 

Services internes6 53 931 294 53 931 294 61 524 450 58 134 589 68 510 395 57 501 257 64 029 660 68 114 464 

Total 203 509 925 203 509 925 204 854 210 192 238 902 214 289 609 208 830 161 627 287 848 213 133 374 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d'un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice. 
Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d'un exercice, y 
compris ceux qui ont été accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives. 
Note 3 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d'observation et de contrôle d'application de la loi électorale. 
Note 4 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d'administration et de surveillance des activités électorales. 
Note 5 : Avant l'exercice 2022-2023, les dépenses liées à la révision décennale des limites des circonscriptions électorales relevaient 
de la responsabilité essentielle en matière d'administration et de surveillance des activités électorales. 
Note 6 : La part des dépenses totales que représentent les Services internes varie considérablement en raison du cycle électoral. Au 
cours des quatre derniers exercices, cette part a fluctué de 10 % à 34 % par année, la moyenne étant de 15 %. 

En général, les dépenses de l’organisme fluctuent au gré du cycle électoral : elles augmentent au 
cours de l’année précédant une élection générale, atteignent un sommet au cours d’une année 
d’élection générale et chutent l’année suivante. 

Les dépenses d’Élections Canada ont atteint un sommet en 2021-2022, la 44e élection générale 
ayant eu lieu à l’automne 2021. Elles ont diminué en 2022-2023, mais ne sont pas revenues au 
niveau habituel, car la 44e élection générale a porté au pouvoir un gouvernement minoritaire. En 
2022-2023, l’organisme a entamé les préparatifs de la 45e élection générale et a conduit une 
élection partielle, ce qui a entraîné une hausse des dépenses réelles. Il faut aussi tenir compte du 
fait que la révision décennale des limites des circonscriptions a commencé en 2020-2021 et se 
terminera en 2023-2024. 

Ces fluctuations touchent uniquement les postes législatifs. 
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Ressources humaines 
Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune des 
responsabilités essentielles et aux services internes du Bureau du directeur général des élections. 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les Services internes 

Responsabilités essentielles et 
Services internes 

2020-2021  
ETP réels 

2021-2022 
ETP réels 

Nombre d’ETP 
prévus 

2022-2023 
2022-2023 
ETP réels 

Nombre d’ETP 
prévus 

2023-2024 

Nombre d’ETP 
prévus 

2024-2025 

Administration et surveillance 
des activités électorales 651 896 s.o. s.o. N/A N/A 

Observation et contrôle 
d’application de la loi électorale 43 43 s.o. s.o. N/A N/A 

Surveillance régulatoire1 s.o. s.o. 214 183 196 162 

Administration électorale2 s.o. s.o. 536 506 554 549 

Révision des limites des 
circonscriptions électorales3 s.o. s.o. 33 28 6 0 

Total partiel 694 939 783 717 756 711 

Services internes 262 311 269 320 303 298 

Total 956 1 250 1 052 1 037 1 059 1 009 

Note 1 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’observation et de contrôle d’application de la loi électorale.  
Note 2 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’administration et de surveillance des activités électorales.  
Note 3 : Avant l’exercice 2022-2023, les équivalents temps plein prévus pour la révision décennale des limites des circonscriptions 
électorales relevaient de la responsabilité essentielle en matière d’administration et de surveillance des activités électorales. 

Les fluctuations du nombre d’équivalents temps plein sont attribuables au cycle électoral et 
s’expliquent en grande partie par les facteurs exposés dans le sommaire du rendement budgétaire. 

Dépenses par crédit voté 
Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives du Bureau du 
directeur général des élections, consultez les Comptes publics du Canada 2022xlv. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 
Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses d’Élections Canada avec les dépenses et 
activités du gouvernement du Canada figurent dans l’InfoBase du GCxlvi.  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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États financiers et faits saillants des états 
financiers 
États financiers 
Les états financiers du Bureau du directeur général des élections pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2023 sont affichés sur son site Webxlvii. 

Les états financiers sont préparés conformément aux conventions comptables du gouvernement 
du Canada, lesquelles se fondent sur les normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
Cette méthode de comptabilité, appelée comptabilité d’exercice, diffère de la méthode utilisée 
pour présenter les données dans les sections précédentes, puisque ces données reposent sur les 
autorisations votées par le Parlement en fonction d’une comptabilité de caisse modifiée. 

Faits saillants des états financiers 
État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice se terminant 
le 31 mars 2023 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

Résultats prévus* 
2022-2023* 

Résultats réels 
2022-2023 

Résultats réels 
2021-2022 

Écart (résultats 
réels de  

2022-2023 moins 
résultats prévus 

de 2022-2023) 

Écart (résultats 
réels de  

2022-2023 moins 
résultats réels de 

2021-2022) 
Total des charges  218 145 638 220 020 412 673 152 093 1 874 774 (453 131 681) 
Total des revenus - - - - - 
Coût de fonctionnement 
net avant le 
financement du 
gouvernement et les 
transferts  

218 145 638 220 020 412 673 152 093 1 874 774 (453 131 681) 

La diminution nette des dépenses totales de 453,1 millions de dollars en 2022-2023 par rapport à 
2021-2022 est principalement due à la tenue de l’élection générale en septembre 2021, pour 
laquelle une proportion importante des dépenses a été effectuée en 2021-2022.  

L’écart de 1,9 million de dollars entre les résultats réels et les résultats prévus s’explique 
principalement par des coûts de fonctionnement plus élevés que prévu liés à la publicité et à 
l’achat de médias pour les commissions de délimitation des circonscriptions électorales. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournis dans l’État des résultats 
prospectif et les notes de 2022-2023 d’Élections Canada.xlviii 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2023 
(en dollars) 

Renseignements financiers 2022-2023 2021-2022 Écart (2022-2023  
Moins 2021-2022) 

Total des passifs nets  31 972 110  72 257 717 (40 285 607) 
Total des actifs financiers nets  24 257 305 67 124 312 (42 867 007) 
Dette nette du Ministère (7 714 805) (5 133 405) (2 581 400) 
Total des actifs non financiers 47 791 655 42 942 176 4 849 479 
Situation financière nette du 
Ministère 40 076 850 37 808 771 2 268 079 

Les montants les plus élevés inclus dans les passifs nets de 2022-2023 sont de 13,6 millions de 
dollars pour les charges à payer, de 8,1 millions en provisions pour des indemnités de vacances et 
des indemnités de départ, et de 5,5 millions pour les salaires et les avantages sociaux. Les actifs 
financiers comprennent 19,1 millions de dollars à recevoir du Trésor et 5,1 millions à recevoir de 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=financial&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f


Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

Page 24    Dépenses et de ressources humaines 

débiteurs. Les actifs non financiers comprennent 24,0 millions de dollars en fournitures, 
18,2 millions en immobilisations corporelles et 5,5 millions en charges payées d’avance. 

La diminution des passifs nets de 40,3 millions de dollars en 2022-2023 par rapport à 2021-2022 
est principalement attribuable aux charges à payer en fin d’exercice pour les paiements de 
transfert. La diminution des actifs financiers nets de 42,9 millions de dollars est surtout 
attribuable à une baisse du montant à recevoir du Trésor, qui s’explique par une diminution des 
charges à payer. L’augmentation nette de 4,8 millions de dollars des actifs non financiers est 
principalement attribuable à une hausse de 5,8 millions au titre des fournitures nécessaires à la 
conduite d’une élection dans le contexte d’un gouvernement minoritaire, à la diminution de 
5,4 millions des immobilisations corporelles et à l’augmentation de 4,4 millions des charges 
payées d’avance. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournis dans l’État des résultats 
prospectif et les notes de 2022-2023 d’Élections Canada.xlix

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f
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Renseignements ministériels 
Profil organisationnel 
Ministre de tutelle :  

L’honorable Dominic LeBlanc, c.p., c.r., député Ministre des Affaires intergouvernementales, 
de l’Infrastructure et des Collectivités 

Administrateur général :  
Stéphane Perrault, directeur général des élections du Canada  

Organisme :  
Bureau du directeur général des élections  

Instruments habilitants :  
 Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9l 
 Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C., 1985, ch. E-3li 
 Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30lii 

Année de création :  
1920 

Raison d’être, mandat et rôle : Qui nous sommes et 
ce que nous faisons 
La section « Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisons » est 
accessible sur le site Web d’Élections Canadaliii. 

Contexte opérationnel 
Des renseignements sur le contexte opérationnel sont accessibles sur le site Web d’Élections 
Canadaliv.  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=rais&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=opcon&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=opcon&lang=f
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Cadre de présentation de rapports 
Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels d’Élections Canada 
pour 2022-2023 sont illustrés ci-dessous :  
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Renseignements à l’appui du Répertoire 
des programmes 
Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GClv.  

Tableaux de renseignements 
supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires suivants sont affichés sur le site Web 
d’Élections Canadalvi :  

 Rapports sur les achats écologiques 
 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 
 Analyse comparative entre les sexes Plus 
 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 
 Nouvelles mesures législatives 
 Poursuites judiciaires 

Dépenses fiscales fédérales 
Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des 
déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des 
estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales 
fédéraleslvii. Ce rapport fournit aussi des renseignements détaillés sur les dépenses fiscales, dont 
des descriptions, des objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de 
dépenses fédérales connexes ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux 
dépenses fiscales.

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Coordonnées de l'organisme 
Renseignements généraux  
Adresse  
Élections Canada  
30, rue Victoria  
Gatineau (Québec)  
K1A 0M6  
 
Téléphone  
1-800-463-6868 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
001-800-514-6868 (sans frais au Mexique)  
613-993-2975 (de partout dans le monde)  
 
Pour les personnes sourdes ou malentendantes  
ATS 1-800-361-8935 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Télécopieur  
613-954-8584  
1-888-524-1444 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Site Web  
elections.ca  
 
Courriel  
info@elections.ca  

Pour les médias  
Téléphone  
1-877-877-9515  
819-939-1900  
ATS 1-800-361-8935  
 
Télécopieur  
613-954-858

http://www.elections.ca/
mailto:info@elections.ca
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Annexe : définitions  
analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus [GBA Plus])  
Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres initiatives 
adaptés et inclusifs et mieux comprendre comment des facteurs comme le sexe, la race, l’origine 
nationale et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, l’orientation sexuelle, les 
conditions socio-économiques, la géographie, la culture et le handicap influent sur les expériences 
et les résultats et peuvent avoir une incidence sur l’accès aux programmes gouvernementaux et 
l’expérience vécue dans le cadre de ceux-ci.  

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  
Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels et les 
indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 
Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 
initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 
Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  
Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 
Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 
crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 
lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 
Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 
En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants présentés 
dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 
détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 
justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur 
les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 
Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 
chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
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entreprise autochtone (Indigenous business) 
Organisation qui, aux fins de l’Annexe E : Procédures obligatoires pour les marchés attribués aux 
entreprises autochtones de la Directive sur la gestion de l’approvisionnement ainsi que de 
l’engagement du gouvernement du Canada d’attribuer obligatoirement chaque année au moins 
5 % de la valeur totale des marchés à des entreprises autochtones, correspond à la définition et 
aux exigences définies dans le Répertoire des entreprises autochtones. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  
Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 
ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 
le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre d’heures normales prévues 
dans sa convention collective. 

indicateur de rendement (performance indicator) 
Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 
rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 
aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  
Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  
Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 
dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

plan (plan) 
Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 
et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 
stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 
attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 
Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 
Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 
Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  
Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il rendra compte 
au cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être réalisé 
en premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 
Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023, thèmes généraux qui donnent un 
aperçu du programme du gouvernement dans le discours du Trône du 23 novembre 2021lviii : bâtir 
un présent et un avenir plus sains, faire croître la croissance d’une économie plus résiliente, 
mener une action climatique audacieuse, travailler plus fort pour rendre les collectivités 
sécuritaires, défendre la diversité et l’inclusion, avancer plus rapidement sur la voie de la 
réconciliation et lutter pour un monde plus sûr, plus juste et plus équitable. 

  

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
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production de rapports sur le rendement (performance reporting) 
Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 
La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 

programme (program)  
Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 
ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 
de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 
Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et 
aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 
Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 
dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 
dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 
Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 
ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 
ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  
Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 
ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 

résultat (result) 
Conséquence attribuable en partie à une organisation, une politique, un programme ou une 
initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un programme ou 
d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  
Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel échappe 
généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats des 
programmes. 
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i   Loi électorale du Canada, 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

ii  Répondre aux nouveaux défis : Recommandations du directeur général des élections du 
Canada à la suite des 43e et 44e élections générales, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=ind
ex&lang=f 

iii  Répondre aux nouveaux défis : Recommandations du directeur général des élections du 
Canada à la suite des 43e et 44e élections générales, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=ind
ex&lang=f 

iv   Loi électorale du Canada, 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

v  Plan d’accessibilité, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=a11y&document=index&lang=f 

vi   Loi sur l’équité en matière d’emploi, 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/TexteComplet.html 

vii  Loi électorale du Canada, 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

viii  Loi référendaire, 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html 

ix   Note d’interprétation 2022-03 (février 2023), Bases de données sur les électeurs et 
dépenses électorales, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-
03&document=index&lang=f 

x  Note d’interprétation 2022-02 (juin 2022), Cessions irrégulières entre entités politiques 
affiliées, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=gui/app/2022-
02&document=index&lang=f 

xi  Confirmation triennale des membres des partis politiques, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=tri&document=index&lang=f  

xii  Répondre aux nouveaux défis : Recommandations du directeur général des élections du 
Canada à la suite des 43e et 44e élections générales, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/rec_2022&document=ind
ex&lang=f 

xiii  Loi électorale du Canada, 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

xiv  Rapport de recommandations – Élections générales de 2019 et de 2021,  
https://cef-cce.ca/content.asp?section=rep&dir=rep9&document=index&lang=f  

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
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xv  Rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des fonctionnaires 

électoraux – 44e élection générale, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document
=ex-au-index&lang=f  

xvi Rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des préposés au scrutin 
de l’élection partielle dans Mississauga–Lakeshore 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/audit_dec1222&documen
t=index&lang=f 

xvii  Rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des fonctionnaires  
électoraux – 44e élection générale, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/eval/pes2021/ege&document
=ex-au-index&lang=f  

xviii  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xix  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xx  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

xxi  Réseau du savoir électoral ACE,  
https://aceproject.org/ 

xxii  National Association of State Election Directors,  
https://www.nased.org/ 

xxiii   Inspirer la démocratie, 
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.aspx  

xxiv Se présenter à une élection fédérale, 
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/run/index-fra.aspx  

xxv Travailler à une élection fédérale, 
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/work/index-fra.aspx   

xxvi S’inscrire et voter lors d’une élection fédérale 
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/regist/index-fra.aspx  

xxvii  Ressources et outils qui facilitent l’apprentissage, l’enseignement et les discussions de 
thèmes liés aux élections fédérales et à la démocratie, 
https://electionsetdemocratie.ca/   

xxviii  Plan d’accessibilité, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=a11y&document=index&lang=f  

xxix   Loi canadienne sur l’accessibilité, 
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xlvii  États financiers,  
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=fina
 ncial&lang=f  

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/index.html
https://redecoupage-redistribution-2022.ca/index_f.aspx
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-5.401/TexteComplet.html
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://catalogue.csps-efpc.gc.ca/product?catalog=COR409&cm_locale=fr
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=fina%09ncial&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=fina%09ncial&lang=f
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xlviii État des résultats prospectif et notes de 2022-2023 d’Élections Canada, 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&
lang=f 

xlix État des résultats prospectif et notes de 2022-2023 d’Élections Canada, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&
lang=f 

l   Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9, 
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html  

li   Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C., 1985, ch. E-3,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/  

lii  Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/  

liii   Raison d’être, mandat et rôle d’Élections Canada, 
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=rais
 &lang=f  

liv  Contexte opérationnel d’Élections Canada, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2023&document=opc
on&lang=f 

lv  InfoBase du GC,  
 www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start 

lvi   Tableaux de renseignements supplémentaires, 
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang
=f   

lvii  Rapport sur les dépenses fiscales fédérales,  
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html  

lviii  Discours du Trône du 23 novembre 2021, 
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-
trone.html 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f
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https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2023&document=fut&lang=f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp&document=index&lang=f
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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